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Procédure civile : les grands axes de la politique
de U'amiable lancée par la Chancellerie

Généralisation de la mise en état participative, introduction

de la césure et d'une audience de réglement amiable « a la
francaise » dans le Code de procédure civile... : le point sur les
principales réformes que la Chancellerie souhaite mettre en ceuvre
rapidement.
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